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DE PÉTROLE EN GALICIE.

La Galicie orientale se trouve actuel
lement entre les mains des Polonais. L’or
dre y a été rétabli autant aue possible. Le 
sort de ce pays toutefois est encore loin 
d’être décidé. Les' revendications , ukrai
niennes préoccupent l’opinion politique à 
Paris, et la Conférence de la Paix n’a pas 
encore prononcé son dernier mot à ce 
suiet. ' ' ” ' : .............

Les droits historiques de la Pologne 
à ces territoires ont déjà été suffisamment 
prouvés, et ce qu! plus est, scellés par le 
sang de nos troupes vaillantes. Il ne se
rait pas superflu cependant d’appuyer en
core sur l'importance de cette province au 
point de vue économique, et cela non seu
lement pour la Pologne, mais pour l’occi- 
denl de l ’Europe

Les revendications polonaises à cet 
egara sont app-ouvées unanimement par 
les cercles industriels appartenant aux n a
tions alliées. Même les industriels allemands 
sont également de >'avis qu’il serait plus 
profitable sous le rapport économ ique que 
les terrains pétrolifères de la Galicie ! ap 
partinssent à la Pologne. Preuve de cela les 
derniers numéros de l’organe des com m er
çants et industriels de pétrole de Vienne, 
„die Naphta-Woche".

Il est à remarquer avant tout, que 
binaustrie de pétrole en Galicie—bien que 
les capitaux étrangers y aient joué un grand 
rôle — ne doit toutefois son origine qu’à 
l’initiative, à l’énergie, au savoir e* même 
aux fonds polonais.

L’ingénieur polonais Stanislas Szcze- 
panowski fut le premier qui dans la se

conde moitié du x iA -e  s. donna ressor a 
cette branche de l’inuustrie: il en fut le cré
ateur et le promoteur à la fois. Ayant mis 
au service de son pays non seulement tou
te l’énergie de son caractère et tout le sa
voir acquis pendant un long séjour en An
gleterre mais aussi la fortune considérable 
au’il avait amassée à l’étranger — Szcze- 
panowski se dévoua entièrement à la cau
se qu’il avait er,ibrassée. Son but était de 
faire de la Galicie un centre industriel de 
prerniei ordre et d’élever ce pays au niveau 
suprême de la force intellectuelle autant que 
de la puissance matérielle, -L idee de don
ner à sa patrie, ne fût-ce que sous le rap
port économique, la place qui lui était due 
parmi les nations, devint la force motrice 
de son  action.

. Les tentatives personnelles de Szcze- 
panowski aboutirent à une fin tragique. 
Toute son énorme fortune et sa vie même 
furent le prix de la lutte acharnée qu’il dut 
mener contre les obstacles accumulés au
tour de lui. Les fruits de son travail sub
sistèrent cependant et ils subsistent encore. 
L’état florissant de l’industrie de pétrole en 
Galicie avant la guerre fut son oeuvre. Les 
capitaux étrangers ne commencèrent à y 
affluer, que lorsque les sources richissimes 
de pétrole galicien furent découvertes grâce 
à ses efforts. »

.Cette Dranche puissante de l’industrie 
acquiert une double signification ‘à l’heure 
actuelle où presque toute l’inaustrie po lo 
naise se trouve arrêtée à cause de l’action 
des Allemands.

En cas ou la partie orientale de la 
Galicie serait séparée de la Pologne par la 
frontière ukrainienne — l’industrie de pé
trole en recevrait un c o u d  mortel. Les dis-
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tillerits de pétrole situées pour la plupart 
dans la Galicie occidentale et en Silésie, vu 
la pauvreté ae la production de pétrole à 
l’ouest de la Galicie — étaient obligées d’im
porter presque tout le matériel des régions 
de l’est. Un partage politique de la Galicie 
priverait donc ces établissements de leurs 
sources de maiières premières.

Durant le long cours de la domina
tion autrichienne en Galicie, celle ci formait 
une unité administrative. Par conséquent 
ce pays devint un organisme économique 
complètement unifié, dont le partage amè
nerait une ruine totale de l’industrie distil- 
lère polonaise. Cette industrie se trouve 
éleveé à un haut degré, basée sur des fonds 
énormes et donnant du travail à des mil
liers d’ouvriers polonais et ruthènes. Bien 
que la politique du gouvernement autri
chien ait toujours favorisé îe capital étran
ger dans l’industrie galicienne—tous les fac
teurs- du travail sont restés polonais

Une annexion des terrains péti olifères 
de la Galicie orientale a la Russie— ce qui 
tôt ou tard deviendrait inévitable dans le 
cas où ceux-ci seraient adjugés à 1 Ukraine 
—  une telle annexion serait également fu
neste à l’industrie minière et distillère.

D’après la statistique, la Russie a pro
duit en 19i7 65 millions de barils à 42 
gallons de pétrole brut, ce qui équivaut à 
12,9$ de la production de pétrole mondiale. 
La Galicie n’a produit dans le courant de 
la même année que 3^ millions de barils, 
c est-à-dire à peine 1,09$ de la production 
mondiale. Une production aussi infime 
vis-à-vis de celle de 'a Russie proprement 
dite ne pourrait être protégée par le gou
vernement ukrain:en resp. russe.

Le prix de la production de pétrole 
en Russie étant beaucoup moindre vu le 
peu de profondeur des puits et leur extrê
me abondarce, le pétrole galicien ne sau
rait résister à la< concurrence.

Par contre l’Etat polonais ne possé
dant que les terrains pétrolifères de la Ga
licie serait forcé dans son propre intérêt 
d'en favoriser l’exploitation avec toute l’éner
gie possible. L’intérêt des Puissances al
liées exigerait également aue ces régions

fussent réincorporees a l’Etat polonais, dont 
tout h  passé et les hautes traditions civili
satrices garantissent aux capitaux étrangers 
un placement sûr et des profits à l’avenir.

Les Alliés, en adoptant au sujet des 
puits de pétrole galiciens une décision fa
vorable à la Pologne, agiraient non seule
ment d’après les principes de l’équité, mais 
ils défendraient en même temps la civilisa
tion et le progrès.

DOCUMENTS.

Une proclamation des ouvriers P o
lonais en Haute-Silésie,

L ’Association N ationale des ouvriers 
polonais en H aute-Silésie e t l ’Union pro
fessionnelle polonaise ont publié la pro
clam ation suivante:

„Vu qu’il nous est défendu d ’orga
niser des réunions, tandis que les A lle
mands form ent des. cortèges e t qu’ils vo
te n t  des pro testations continuelles — vu 
que nous n ’avons pas de presse polonaise, 
tandis que les journaux allem ands offen
sent incessam ent nos sentim ents natio
naux — vu que les A llem ands répandent 
la  nouvelle qu ’ils em m èneront en se re 
tira n t 2000 otages, ce qui je t te  la  panique 
parm i nos ouvriers — vu que l ’ordre du 
commissaire Hoersing publié dernièrem ent 
a défendu de colporter même oralem ent 
la  nouvelle que nous sommes persécutés 
e t provoqués par les A llem ands — nous 
nous adressons au nom des 135000 ouv
riers polonais organisés en H aute-Silésie 
à to u t le reste  de la  société polonaise 
pour dem ander son secours.

„Nuus protestons au nom de 135000 
ouvriers polonais organisés en H aute-Sj- 
lésie - contre le faussem ent de l ’op in im  
publique p ratiqué par la presse allem ande, 
les m inistres prussiens e t la  délégation 
allem ande à Versailles.

„Nous constatons que les hab itan ts 
de la H aute-Silésie désirent être  réunis 
à la Pologne dans le plus b ref délai.

„Nous sommes p rê ts  à nous m ettre  
en grève en signe de pro testa tion  contre 
l 'au to rité  allem ande. Nous sommes capab
les d ’in terrom pre le travail dans les mines 
e t les fonderies comme nous l ’avons fait 
le 3 mai, mais nous en redoutons les con
séquences. Nous redoutons u r carnage 
effroyable e t la ru in° de l ’industrie  e t
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voilà pourquc. nous nous efforçons de 
calm er la population.

f ïg E n  cas cependant ou il ne serait 
point mis fin aux arrestations, aux m ena
ces e t aux provocations de la part des 
Allem ands, la pakence de la population 
pourrait ê tre  épuisée e t les résu lta ts  en 
seraient horrib les11.

Résolutions du Conseil municipal de 
Cracovie.

On mande de Cracovie:
A  la séance du Conseil m unicipal le 

1Z ju in  tous les clubs du Conseil se sont 
entendus pour adopter les résolutions sui
vantes:

„Le Conseil m unicipal j condamne 
avec to u te  la r ig u e u r  possible les ém eutes 
qui on t eu lieu dernièrem ent dans la v il
le e t il aam ande au gouvernem ent d ’en t
reprendre des dém arches pour que le bien 
e t la vie des citoyens soient protégés à 
l ’avenir contre des excès pareils.”

Le Conseil s’est adressé à la magi
s tra tu re  de la ille en dem andant qu’il 
fû t procédé à une enquête au su jet des 
incidents ck  6 — 7 ju in . LerbConseil a 
invité  la mairie à obtenir de la p a rt du 
gouvernem ent des secours pour les fa
m illes des victim es de ces incidents. Le 
maire a été  autorisé à comm nniquer tou 
tes les résolutions susm entionnées au gou 
vernem ent e t au président du Conseil.

Déclarations des habiiams de la Li
thuanie.

Las hab itan ts de l ’ancien gouverne
m ent de W ilno ont adressé à la D iète 
des déclarations conçues comme suit:

„En exprimant, no tre  profonde joie 
d ’avoir é té  délivrés par les divisions fra
ternelles  polonaises de l ’oppression bol- 
chéviste, prussienne e t russe, ' nous con
statons une fois de plus notre désir im 
m uable de res te r unis pour toujours à la 
R épublique polonaise. Nous exprimons 
égalem ent l ’espoir que no tre  avenir est 
l ’objet des soins du chef de l ’E ta t, de la 
D iète e t du G ouvernem ent. "Nous dési
rons v ivre e t évoluer.dans une union ha r
m onieuse avec les nations auxquelles le 
sort nous a unis e t cela sous la direction 
de la R épublique polonaise11. i

Ces déclarations ont été  signées par 
les hab itan ts des d istric ts de W ilno, de 
L ida e t au tres a ttenan ts.

REVUE DE I.A PRFSSE.

La presse polonaise sur la question 
juive.

Certains journaux du 13 ja in  consa
crent leurs articles • de fond aux débats 
sur la question ju ive qui on t rem pli une 
séance de la D iète ainsi que celle du con
seil m unicipal de Varsovie.

La „Gazeta W arszawska” écrit à ce
sujet:

„I1 est permis aux autres nations de 
défendre leur sécurité e t leu r paix in té 
rieure. I l  leur est permis d ’in terd ire  
l ’entrée du pays aux étrangers dont la 
disposition hostile est connue. Mais—de 
l ’avis des Juifs du moins — la Pologne 
n ’en a aSs le droit". MM. les députés 
Than, G rünbaam  e t au tres exigent que 
la D iète publie une proclam ation condam 
nan t les ,,pogrom s11 juifs,[comme si la so-, 
cieté polonaise entière n e - le s  avait pas 
condamnés depuis longtem ps e t à m ain
tes reprises. Ce n ’est pas de cela ton te - 
fois qu’il s’ag it pour les députés juifs 
Ceux-ci veu len t é tao lir officiellem ent qu’il 
y a en Pologne des „pogroms”, car ju squ’à 
p résen t il n ’y é ta it question que „d’excèsu

lia  „Gazera "Warszawska” cite  dans 
la suite les paroles d’un des députés ju ifs 
qui se serait exprimé à la Chambre que 
,,voilà un incenciia qui m enace d ’em bra
ser tou te  l ’étendue de la  Pologne".

Qui a susoité ce t incendie demande 
la „Gazeta W arszawska”.—Pourquoi est-ce 
que les Ju ifs  en s’opposant à la Pologne 
les armes eu main, ne veulent - pourtan t 
pas se soum ettre aux conséquences iné
v itab les pour tou te  partie  belligérante?... 
Les Ju ifs de P insk  e t de W ilno ont a t
taqué les soldats polonais. Qu’y a-t-il 
d ’é tonnan t qu’il y a it eu des victim es de 
leu r part? L orsqu’un soldat répond par 
un coup de feu au J u if  qui a tiré  sur lui 
de la fenêtre de son logis, une te lle  ac
tion peut-elle  ê tre  quali.iée ne „pogrom “?

L ’au teu r de l ’article  constaue , enfin 
que ce qid a eu 1 ou à Cracovie é ta it 
p lu tô t un „pogrom 11 des Polonais.

Le „B undli e t le „Poale S ion” de 
Minsk ont déclaré ouvertem ent la guerre 
aux Polonais en form ant des régim ents 
ju ifs au service des bolchéviques — d it 
la „Gazeta W arszaw ska”. Ces iorganisa- 
tions s’é tenden t ju squ ’en Polbgne, à V ar
sovie. ' Des faits de ce genre peuvent-ils 
être  indifférents à la  nation polonaise?”.
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L ’article  est term iné par l ’assertion 
que les Ju ifs ten d en t systém atiquem ent 
à abaisser la Pologne aux yeux des Alliés 
afin d ’appuyer les chances des Allemands. 
Voilà pourquoi les excès anti-juifs sont 
toujours provoqués à -un m om ent critique 
pour les A llem ands à la Conférence. La 
Pologne se trouve absolum ent. désarm ée 
vis-à-vis de ces attaques. E lle  ne peu t 
qu ’avoir confiance en la justesse  de sa 
cause.

Le „Dziennik Pôw szechny" constate 
au même sujet:

„Si l ’on considère comDien l ’opinion 
publique en Pologne doit ê tre  irritée  par 
le systèm e de piqûres incessantes p ra ti
qué par les Ju ifs—on p eu t apprécier to u 
te  la noblesse des-trad] tions de tolérance 
eu Pologne"

En analysant la tac tique  des Ju ifs 
à l ’égard des Polonais, l ’au teu r de l ’ar
tic le  fait observer que grâce à leur adres
se ils on t su é tab lir un  cercle vicieux qui 
enserre la Pologne de plus en plus. 
I ls  tâch en t de prouver que la Pologne 
est incapable de m ain ten ir une paix in té 
rieure e t ils la proyoquent du même coup 
par de te lles  assertions.

„J1 nous suffit de co n sta te r— d it le 
„L)ziennik Pôw szechny" que tous les par
tis  de la D iète  sont unanim es à condam
ner les excès anti-juifs. Tous considèrent 
ces incidents comme déplorables e t ils 
on t pour eux l ’opinion de la nation en
tière. Il fau t assurer cependant que la 
D iète e t le gouvernem ent ne von t négli
ger aucun m oyen pour em pêcher que ces 
excès pénibles soient exploités par les 
chauvins juifs au dé trim en t de la Po
logne. Ceux qui ne veu len t po in t in te r
rom pre ce jeu  dangereux devraien t en 
considérer les suites. Les classes juives 
éclairées s’en ren d en t com pte e t tâchent 
d ’av e rtir  leurs confrères! Les fanatiques 
ne devra ien t po in t dédaigner ces avertis
sements. La nation polonaise ne sup
portera  pas qu ’on vicie ses droits acquis 
au prix du sang e t d ’un esclavage sécu
laire  e t elle ne laissera lim iter sa souve
raineté  en aucune manière. Des tendan 
ces v isan t ce b u t ne sauraient réussir, e t 
ne font que provoquer une am ertum e et 
une irrita tion  m utuelles qu ’on devrait 
év iter dans l 'in té rê t des deux nations.

„Le fait que les Ju ifs sont quand- 
même les citoyens de l ’E ta t  polonais jou is
sant d ’une égalité de droits com plète e t

qu ’ils le res te ron t m algré la campagne 
odieuse menée par certains d ’entre eux 
contre la Pologne — ce fa it constitue un 
argum ent de plus pour prouver l ’équilib
re moral, le sentim ent de l ’équité e t la 
m aturité  politique desPolonam , mam sur
to u t leur bon vouloir".

/
La presse p o lo n a is  et le gouverne
ment de Koiczak.

Le „ Kurjei Poranny" du 15 ju in  in
sère un  article  de fond au su jet de la re -  
connaissance du gouvernem ent de l ’am iral 
Kolczak par les Alliés.

„Nous avons un nouvel a llié—com
m ence l ’au te a r de l ’article  — c’est le 
gouvernem ent do la Russie renaissante, 
de ce tte  Russie qiïi ne possède encore ni 
Moscou ni Pétersbourg , qui est encore 
b a ttu e  par les troupes de Trocki, mais 
qui éleve déjà la voix pour annoncer 
qu’elle adm et, il est v^ai, l ’indépendance 
de la Pologne, puisque celle ci a é té  ad
mise par le dernier m inistre des tsars — 
mais qu’elle ne p eu t adm ettre  les fron
tières polonaises. Celles-ci ne peuven t 
être  fixées que par la fu tu re  constituan
te  russe". ■

Le „K urjer Poranny" fait observer 
a^ec justesse  que l ’existence mêmi de 
ce tte  constituan te  é tan t encore fo rt dou 
teuse, la Pologne serait condamnée pour 
un espace de tem ps indéfini ! ê tre  un 
E ta t  p rivé de frontières à l ’est. Ceci est 
absolum ent impossible.

„Ce qui est fait, est fa it — d it l ’au
te u r  dans la suite — Kolczak est ac tue l
lem ent à la mode à l ’Occident, de même 
que le tsa r  l ’y é ta it de son temps. L ’ar
ticle  enthousiaste de M. Roinach dans le 
„E igaro” le prouve clairem ent. Les aver
tissem ents désespérés de la p a rt de Ke- 
rensky ne tro u v en t pc’n t d ’écho..."

„La diplom atie de l ’occident a ce
pendant to r t  de négliger K erensky qui est 
connaisseur en m atières russes. K eren
sky est ce qu’il y  a de plus honnête en R us
sie. I l  est le rep résen tan t de to u t noble 
enthousiasm e dans cette  narion, de to u t 
ce qui est ennemi de la  corruption e t des 
imm ondices don t la. Russie actuelle  est 
rem pliejjusqu’aux Dords. On pourrait croire 
p lu tô t à l ’opinion de K erensky sur K ol
czak e t ses semblables, que à ce qu ’en di
sen t MM. Sazonow e t R einach".

..Nous ne sommes pas encore voisins 
de l ’E ta t  de Kolczak, dont nous sépare
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l ’empire de Lér,ine—continue l ’auteur. — 
Nous doutons fo rt si Kolczak sera jam ais 
à même' de donner le dro it de disposer 
de leur sort aux nations qui composaient 
jadis l ’empire russe. Nous avuns cepen
dan t to u te  raison de douter si en cas 
même où Kolczak se trouverait dans ce t
te  position heureuse — les choses ira ien t 
aussi facilem ent que se le figure le Con
seil de Cinq11.

Le „K urjer P o ranny” constate dans 
la suite la duplicité de la réponse de K ol
czak. Les restrictions au su jet de la Po
logne sont assez caractéristiques. L ’indé
pendance de la F inlande n ’est admise ne 
fût-ce qu’en principe: elle doit ê tre  d éc i
dée par la constituan te  russe. L 1 Ukra1 ie, 
la  L ithuanie, l ’Estonie e t le pay^ des L e t
tons ne doivent ê tre  pris en considéra
tion  que tem porairem ent e t cela pour ai
der M. Kolczak à se débrouiller.

„Tout ceci — term ine l ’au teu r de 
l ’article  — n ’est point en accord avec les 
in té rê ts  polonais. ' Dans le cas fort peu 
probable où Kolczak aurait réellem ent 
sous sa dom ination le to ta l des ruines de 
l ’ancien empire des tsars—l ’un des soucis 
les plus g iaves du gouvernem ent polonais 
serait de garan tir ces in té rê ts  vis-à-vis de 
la R ussie11.

La nGrazeta P oranna” . de . la même 
date envisage le fait de la reconnaissance 
de Kolczak par les Alliés d ’un au tre  point 
de vue.

„Nous 'savons fort bien — d it cet 
organe — que nous avons en perspective 
de fo rt graves controverses avec Kolczak 
e t la R assie qu’ij  représente, au sujet de 
nos frontières orientales. L ’un des re 
présen tan ts du gouvernem ent de Kolczak, 
M. Maklakow est allé ju squ ’à énoncer au 
nom de la fu tu re  Russie des préten tions 
au pays de Chelm, en Podlachie! Nous 
devons espère teu tefo is que si les Alliés 
con tinuen t à se ten ir  au dro it des nations 
à décider de leur sort — la question de 
nos frontières orientales pourra être ré 
solue d ’une m anière plus ju s te  e t pacifique.

„La reconnaissance du gouvernem ent 
de Kolczak par les Alliés — term ine la 
„Gazeta P oranna11 — entraîne encore une 
conséquence im portante pour la Pologne: 
l ’Ukraine comme facteur indépendant dis
paraît com plètem ent de l ’horizon poli
tiq u e11.

L organe des socialistes polonais sur 
l ’avenir, de la Russie.

Le „R ouotnik“ l ’organe du parti so
cialiste polonais du 7 ju in  insère un ar
ticle  sur l ’avenir de la Russie dont nous 
tirons quelques extraits.

L ’empire des Rcm anow  — d it l ’or
gane socialiste — é ta it un organisme h é 
térogène. Sur un  to ta l de 170 m illions 
d ’hab itan ts  on ne. com ptait que 60 m il
lions de Russes — fait, que la sta tistique 
officielle réussissait à cacher en inscrivant 
comme Russes tous les confesseurs du r i
te  orthodoxe. Sans parler toutefois des 
Sibériens qui, bien que d ’origine russe, 
on t formé aans le cours des tem ps une na
tionalité  à part, de même que les A m éri
cains re la tivem en t aux Anglais — il exis
tent en Russie nom bre de nationalités 
étrangères. Les 8 m isions de B lancs-Ru- 
théniens, les 26 m illions d ’Ukrainiens ne 
sauraient ê tre  qualifiés de Russes. Quant 
aux p réten tions russes sur les pays habi
tés  ,ar les L ithuaniens e t les L ettons, 
les Estoniens e t les Finlandais, — elles 
ne sont basées que sur le d ro it du g lai
ve. I l  ne serait égalem ent qu’un préju
gé d ’affirm er que la Russie devrait gar
der sous sa dom ination les m ontagnards 
du Caucase e t les populations trans-cau- 
casienne3 te lles  que ; les A rm éniens etc. 
Les T aitares de la Crimée qui form ent 
un groupe dense de population sauraient 
se gouverner parfaitem ent eux-mêmes 
sans le secours de la Russie

I l  ne saurait ê tre  question — con
sta te  le „R obotuik“ dans la  suite — d'un 
m otif c iv ilisa teur dans les théories qui 
favorisent l ’engloLem ent de tous ces te r 
rito ires par la  Russie. T ou t au contraire, 
ce oui caractérisait toujours >la Russie, 
c i t a ie n t  des tendances usurpatrices pour 
lesquelles le nom d ’im périalism e est trop  
doux. Toute Ténergie nationale é ta it con
centrée  pendant près de deux sieces en 
des usurpations territo ria les incessantes. 
Des efforts pour développei la force créa
trice  du peuple russe ne pouvaient se ma
n ifester à cause des guerres victorieuses 
qui n ’avaient pour b u t que d ’annexer de 
nouveaux territo ires. Ceux-ci devenaient 
une source de gains intarissable pour la 
bureaucratie  russe. .

La révolu tion  qui s’est opérée en 
Russie n ’a rien  changé à ces tendances, 
un desii d’usurpation continuel dem eurant 
un  tra i t  d istinct.! du gouvernem ent bol- 
chévAte.
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Le „R obotn ik” prouve ensuite que 
l'indépendance des nations é trangères à  
la  Russie ne la  privera point d ’un accès 
à la  mer. Sans se départir des te rr ito i
res peuplés par une m ajorité russe, la 
R ussie possède le po rt de R ostow  sur la 
m er R oire, celui de P étersbourg  sur la 
B altique, e t celui d ’A rcbangelsk sur la 
m er Blan«be. E lle  dev ra it avoir en o u t
re un libre accès au port de K ônigsberg, 
lequel' d 'après les projets ‘ récem m ent 
énoncés, deviendrait un cen tre  à p a rt avec 
garantie  in ternationale .

CHRONIQUE DE LA DIÈTE.

Suite de la discussion suc la réfor
me agraire,

Dans la suùe des déDals sur la réforme ag ra i
re—le  député W iios (parti popul. „P iast“) — a pris 
la  parole pour exposeï le point de vue de son grou 
pe et celui de la  m ajorité do la Commission. .

L ’o rateur a déclaré tout d’abord que les pay
sans polonais veuient, par la  réiorme eu question, 
ravoir ce qui leu r avait été dérobé par la  noblesse 
au temps où celle-ci éta it l'élém ent dominant dans 
la  vie nationale de la  Pologne. Ensuite il a repro- 
cné aux possesseurs de bien fonciers de n’avoir rien 
fait pour élever le niveau in tellectuel des paysans 
polonais, tandis que la patrie ne pourra it se fonder 
que sur la  classe paysanne.

Le député a obseivé plus loin que son grou
pe ue se solidarisait pas avec l’attitude des socialis
tes polonais, mais qu 'il adhérerait plutôt au pro
gramme de la réiorme agraire présenté par le parti 
d’Em ancipation. Vers la  fin de son discours l’ora
teu r a  soumis à  une critique assez rigoureuse la t t i -  
tude du député, l’archevêque Teodorowicz. En . ré 
pundant à  l’opinton de ce dern ier que les Diens 
ecclesiastiques devaient être  soustraits à  la  compé
tence de la  D iète, le député W ltos s est exprimé à 
peu près en ces termes: „Le parti populiste est d’a • 
vis que la  D iète est souveraine; elle seule a le 
droit de sta tuer sur ce qui est propriété nationale 
Quant à cette propriété elle est constituée de tout 
ce qui se trouve dans les frontière: de l ’E ta t Po
lonais".

A  son tour le député D reszer a pris la  paro
le au nem des socialistes polonais.

I l  a  tout d’abord appelé l'atten tion  sur la  n é 
cessité de réserver une certaine quantité de terre  
pour ceux des émigrés qui vont ren tre r au pays. 
Ensuite il a  réfuté l ’opinion que la réforme agraire 
m enacerait le ravitaillem ent des villes. A son avis,

lu  Pologne ne se suffisait pas sous le rapport d’ap 
provisionnement. Elle serait après la  guerre, ainsi 
qu’elle avait été avant cette catastrophe, obligée de 
recourir à  l ’import des blés de l ’étranger. L a P o 
logne, selon l ’orateur, devrait baser son système 
économique sur l’élevage des an;maux domestiques, 
sur la  culture de potagers et sur l’industrie agrico
le. La petite  propriété se p rêterait mieux à ces fins. 
Dans la suite de son discours > le député a soumis à 
une critique détaillée les programmes présentés par 
le groupe ..Emancipation" et par la  droite.

\ Ces programmes, selon lui, n’envisageraient 
point la  réforme de la production, Après avoir lon
guem ent examiné cette  dernière questiun, le  député 
a passé à la  discussion du côté financier de la  ré
forme et du problème de l ’industrie laquelle serait 
appelée à occuper ceux qui ne recevraien t pas de 
terre .

: L’attitude de l’uniou nationale ouvrière vis- 
à-vis de la réforme agraire a été exposée par le 
député W ojtulanis. Les postulats à ce sujet du 
groupe en question peuvent être résumés en des 
thèses suivantes;

■ Dans le ; programme- de la  réforme ngraiiè 
devraient être envisagés: parcellem ent, colonisation 
à l ’in térieur du pays, organisation ue coopératives, 
d ’assurances générales, promulgation de la loi re la 
tive à la  Commassation e t de la  loi sur les servitu
des rurales En outre la réforme agraire, de l ’avis 
de l’orateur, ne devrait pas perdre de vue les in
térêts de la  classe ouvrière A ces fins le gouver
nem ent devrait doter les communes municipales de 
biens fonciers, créer des coopératives de producteurs 
e t de consommateurs,r—activer le développement de 
l ’industrie agricole ainsi que préparer tout une se 
rie de réformes sociales en vUe de protéger l ’ex i
stence de la  classe ouvrière en génesal.

.Nous rem ettons la  suite du com pte-rendu de 
la discussion sur la réforme agraire à notre pro
chain numéro.

A  la  X LV lI-e séance plénière la  Diète a 
adopté ananime.nl une résolution relative au  problè
me taisant le sujet de l’article 93 du tra ité  de paix 
présenté par les A lliés aux Allemands.

, Voici le texte de cette résolution:
„En considération des nouvelles disant que le 

représentants des Puisson;es au raien t remis à la 
délégation polonaise à  la  Conférence de ta  paix un 
projet de tra ite  entre la Poiogne e t ses Alliés re la
tif  aux garanties des droits des minorités nationales 
e t confessionnelles en Pologne, en tan t qu’E ta t nou
veau, conformément à l ’articie 93 du tra ité  avec les 
Allemands

La H auie Diète de la République Polonaise 
constate que la  Pologne n’est pas un E ta t nouveau, 
mais qu’elle est l ’un des plus anciens E tats de " E u 
rope ayant une tradition iniaterrom pue de liberté et 
de justice. L a République Polonaise n ’opprim ait j a 
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mais aucune nation, elle n’a jam ais ni fait aucune 
annexion ni organisé aucune persécution de religion. 
Cette tradition ainsique la volonté fermement expri
mée par la  présente D iète législative dès le début 
de son existence—d ’accoraer aux minorités nationa
les e t à  toutes les confessions religieuses la pléni
tude des droits et la  garantie d’un développement 
libre et il'im ité en Pologne, assurent suffisamment 
les droits de ces minorités, conformément aux no
bles principes de la Ligue des Nations, lesquels ne 
sont pas nouveaux pour la Pologne, mais au contrai
re, ils constituent la  base séculaire de sa politique 
extérieure e t intérieure,

la  B ièie de la  République constate, que les 
minorités nationales e t confessionnelles jouiront tou
jours en Pologne d’une pleine liberté et d6 tous les 
droits dont elles bénéficieront dans los nobles dé
mocraties de l ’Oaest.

P a r contre, la Diète de la  République con
state que l’article 93 du tra ite  de paix avec les 
Allemands, lequel impose à la Pologne un contrôle 
international et la  dépendance des oDtigations in ter
nationales en m atière des jusies droits des minori
tés que la  Pologne avait de tous les temps recon 
nus — à été ressenti par toute la  nation polonaise 
comme restriction duuloureuse des droits de la  R é
publique souveraine el comme une preuve d ’un man 
que nullement justifié de confiance de la part des 
puissances alliées.

L a Diète exprime sa conviction que les A l
liés vont reconnaître le to rt qu’ils ont fa it à la P o 
logne en stipulant cette proposition et que l’article 
en question sera modifie,"

La question juive a la Die te.
La X L V llI-o  séance plénièrc a été consacrée 

en partie  aux débats sur la  question ju ive en Polo
gne provoqués par les troubles- à  Cracovie. Trois 
motions oui été déposées â ce sujet: l’une a été p ré
sentée par le club des députés socialistes polonais^ 
l ’au tre-par le groupe «Emancipation", e t la  dern iè 
re — par les députés juifs.

Le député Daszynski réclam ait, au nom des 
socialistes polonais une intervention énergique de 
la part de la  société e t du gouverném ent en vue 
d'empêcher des troubles antijuifs et de punir les 
agents provocateurs, ennemis de la nation polonaise.

La motioa du député R ataj (groupe ^ m a n c i 
pation") a été conçue à  peu près en ces termes:

«La Diète constate que des cas isolés d’ex- 
ces antijuifs ne sont pas la  suite d’une haine de ra 
ce Ou de religion, mais qu’ils son* la manifestation 
d e  la désolation des masses de la population chré
tienne à  cause de la cherté excessive provoquée en 
tr e  autres par l’usure pratiquée dans le commerce 
lequel se trouve en Pologne en m ajeure partie  dans 
les mains des Ju ifs, de même à cause que parmi 
les agents bolchévistes qui organisent une propagan
de ennemie de la Pologne, les Ju ifs constituent un 
p o u rcen t considérable.

La résolution de la motion du groupe en ques
tion se couvre avec celle des socialistes polonais.

Enfin les députés ju ifs dans leur motion in 
vitent la  Diète d ’une p art à  envoyer une délégation 
spéciale composée de députés de la Chambre en vue 
d’exam iner sur place les causes et le caractère des 
troubles qui avaient eu lieu à Cracovie, et de l’autre 
part à  lancer une proclamation stigm atisant toutes 
sortes de „pogroms“ et d ’émeutes antijuives.
—  -  Au vote, la  motion des socialistes polonais et 
celle du groupe «Emancipation" ont été adoptées, la  
motion des députés juifs a été rejetée.

Les auteurs des motions ont justifié en de 
nrefs discours leurs points de vue. Le député D a
szynski a observé que les événements qui faisaien t 
l’objet des débats ae la Diète ne peuvent pas être 
qualifiés de «pogroms", que ce n’était que des ex
cès regrettables provoqués par des agitateurs m ysté
rieux. — En Pologne il n’y a pas eu eDcorp de par
ti politique qui eût voulu user de pogroms comme 
d’un instrum ent pour trancher toutes les difficultés 
intérieures" — a d it l’orateur. Tout ae  même le 
gouvernement est oblige • de rechercher les coupa 
bles e t de les punir aves toute la  sévérité.

Le discours du député Bryl (parti pepul. pol. 
„P iast“ ) a été tiès intéressent parce que le député 
éta it témoin des troubles en question. L ’orateur 
a observé que les événements de Cracovie pourraient 
être qualifies p iu tô t de pogrom de la  population 
chrétienne. On a arrêté un agent qui é ta it venu la 
veille de Vienne muni d 'aun passeport tchèque. Dans 
le quartier ju if  ae la ville („Kazim ierz“) on a trou
vé des magasins d ’arm es préparées en vue d 'o rgan i
ser les pugroms. On a constaté de plus que six 
coups Je  revolver avaient été tirés de la fenêtre de 
l’hôtel de Londres dans la  Chambre où résidait 
l’étal-m ajor du district m ilitaire. ,

Là- dessus la discussion sur le problème j» il’ 
en Pologne a été épuisée.

CHRONIQUE POLITIQUE. .
Les Allemands en haute-Silésie

On comm unique clu d istric t de Ry 
bnica eu H aute-S ilésie que la situation  y 
est désespérée. Des arresta tions e t des 
perquisitions de dom icile y  sont à l ’or
dre du jour. D uran t ces dém arches soi- 
d isan t judiciaires, les soldats du Grenz- 
schutz escam otent des v ivres, du linge, 
des objets précieux. I l  est défendu de 
p o rte r des décorations polona’ses ; sous 
peine d ’in ternem ent. Les ‘ réunions des 
„Sokols“ e t des corporations de chan
teu rs  sont supprim ées par ordre du «Grenz- 
schu tz“ e t du commissaire H oersing. Des 
gens Je  provenance polonaise e t ceux qui 
se sont rendus coupables d’ag itaûon  pa
trio tiq u e  polonaise sont obliges de se ca
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cher dans les forêts pour fuir la venge
ance allem ande. Les A llem ands refusent 
d ’adm ettre  au travail les jeulfes gens afin 
de les forcer par la m isère à s’enrôler 
dans les troupes du G renzschutz Les 
A llem ands e t ceux qui se tro u v en t à leur 
service sont munis d ’armes par les - pou
voirs m ilitaires, tand." qu’il est défendu 
aux Polonais de porter les armes sous 
peii e de m ort. I  l’é ta t de siège aggravé 
e t les jugem ents sommaires assurent aux 
A llem ands une im punité absolue à cet 
égard.

R é f o r m e  d e  V  e l i s e i g h e m e i l t  à  P o z n u f .

Nous recevons cie Poznan la nouvel
le que des cours de langue polonaise y 
ont été  organisés ' pour ' les professeurs 
d ’écoles élém entaires. L ’inauguration do 
ces cours a eu lieu le 13 ju in  en p résen
ce de 160 candidats. ’

Le Spis2 et l ’Orawa abandonnés par 
les Tchèques.

On m ande de Nowy Targ (région 
du Tatra) que le Spisz e t l ’Orawa ont été  
abandonnés par les troupes tcnèques ain
si que par les pouvoirs cM ls.

Le Spisz occupé par le Polonais.
On ma nde de Cracrvie à la date du 

16 ju in  que les troupes polonaises ont 
occupé le Spisz ju sq u ’a à Kezmark.

L e journal tchèque „V enkovw qui a 
publié égalem ent ce tte  nouvelle, ajoute 
le com m entaire que les m ouvem ents des 
troupes polonaises n ’ont aucun caractère 
hostile  e t peuven t ê tre  considérés comme 
m esures préventives con tie  une invasion 
probable de la garde rouge magyare.

Le situation des °o louais en Vo- 
ihyme.

Les m embres de la délégation polo
naise arrivée de la V olhynie tracen t un 
tableau de la situation des Polonais dans 
ce pays.

Les paysans e t les ouvriers se sont 
m ontrés pour la p lupart indifférents à la 
propagande boichéviste. La jeunesse ap
p arten an t aux classes écrairées de la so
ciété a préféré se cacher dans les forêts 
e t les m arécages en s’exposant à ê tre  fu 
sillée par les bo lci évistes p lu tô t que de 
se laisser enrôler dans leurs rangs.

C ette  a ttitu d e  de la population po
lonaise a provoqué la colère du gouver
nem ent soviétiste qui procède dès lors à 
exterm iner systém atiquem ent les Polonais 
de ces contrées,

Nouvelles de la Galicie orientale.
Un ordre du commandement général.

On comm unique de Lwôw à la date 
du l3  ju in  qu ’un ordre du commande
m ent général de l ’arm ée polonaise a fait 
exclure du terra in  des opérations m ilitai
res le d istric t m ilitaire de Lwôw e t les 
24 d istric ts de la Galicie orientale. Ce 
fait prouve clairem ent d ’un côté combien 
la situation  générale dans la R uthénie- 
Rouge s’est améliorée. C D ’au tre  part le 
même fait- se rt de preuve de la bonne 
volonté des au to rités polonaises vm-à-vis 
des hab itan ts de la Galicie orientale sans 
d istinction  de nationalité. Tous les dis
tr ic ts  exclus du terra in  des opérations mi
litaires se tro u v en t du même coup af
franchis des nom breuses obligations qui 
pèsent sur ces terrains.

„V assili“ Habsbourg arrêté!

La P.A.T. mande de Lwôw à la da
te du 14 ju in  la  nouvelle que „Vassili” 
Habsbourg, fils de l ’ex-archiduc CLarles- 
E tienne, e t in stigateu r de l ’offensive u- 
kx-ainienne contre les Polonais —- aurait 
é té  a rrê te  dans un m onastère du rire  or
thodoxe où il se tro u v a it déguisé en moi
ne. H absbourg au ra it été in terné à Czer- 
niowee en Boukovine.

Un meeting à Tarnopol.

L a P.A .T communique des ' détails 
sur un m eeting de paysans qui a eu lieu 
à Tarnopol le 11 c. On y adopta unani
m em ent une résolution dem andant que 
to u te  la Galicie orientale soit réunie à la 
Pologne.

Les industriels allemands à Boryslaw.
On mande de L ’wôw que les établis

sem ents prussiens sur les terra ins p é tro 
lifères de B oryslaw  opposent une rési
stance passive aux ord”es des au to rités 
m ilitaires polonames en s’efforçant d'in- 
terrom  ire ia production d ep e tro le  a to u t  
prix. La société „G ante” p ex. donnait 
pour p rétex te  du chômage le manque 
d ’argen t com ptant air si que de vivres 
pour les ouvriers. Une visite domiciliaire 
p ou rtan t en a prouvé le contraire.

L e G éran t L. Kuécielski. V arsovie Im prim erie „D rukarn ia  W ydawnicza"


